
ORDRE DE RENVOI

Chambre des communes, 
le vendredi 29 mars 1946.

Résolu—Que le Comité permanent de la banque et du commerce se com
pose des députés suivants:

Argue,
Arsenault,
Beaudry,
Belzile,
Black (Cumberland), 
Blackmore,
Bradette,
Breithaupt,
Cleaver,
Côté (St-Jean-Ibervüle- 

Napierville),
Dechêne,
Dionne (Beauce), 
Dorion,
Fleming,
Fournier (Maisonneuve- 

Rosemont),
Fraser,

Messieurs
Fulton,
Cour,
Hackett,
Harkness,
Harris (Danforth), 
Hazen,
Ilsley,
Irvine,
Isnor,
Jackman,
Jutras,
Lesage,
Low,
Macdonnell (Muskoka- 

Ontario),
MacNaught,
Manross,
Marier,

Marquis,
Maybank,
Mayhew,
Mcllraith,
Michaud,
Murphy,
Nixon,
Picard,
Pinard,
Quelch,
Rinfret,
Ross (Souris), 
Sinclair (Ontario), 
Stewart (Winnipeg- 

nord),
Strum (Mme), 
Thatcher,
Tucker—50.

(Quorum 15)

Ordonné—Que le Comité permanent de la Banque et du commerce soit 
autorisé à étudier et à examiner toutes les affaires et les questions que lui 
soumettra la Chambre; à faire rapport, à l’occasion, de ses constatations et 
opinions; et à envoyer quérir personnes, écrits et documents.


